
LISTE  DE  MATÉRIEL  CP     2023 - 2024 

□ Un cartable sans roulettes 
□ Une petite trousse contenant : - 1 crayon à papier HB          
                                                              - 1 gomme blanche, 

            - 1 taille-crayon à réservoir, 
            - 1 feutre d’ardoise, 
            - 1 gros bâton de colle (la colle UHU  colle mieux, pas de colle colorée !) 

            - 1 paire de ciseaux à bouts ronds (pour gaucher si votre enfant est gaucher) 

 

□ Une 2ème trousse avec : 12 crayons de couleur de bonne qualité et 12 feutres pointe moyenne. 

□ Un sachet de congélation à zip marqué au nom de votre enfant (réserve personnelle qui restera en 

classe) avec : 1 stylo bille vert, 5 crayons à papier HB, 6 bâtons de colle, 8 feutres d'ardoise et 1gomme 
blanche. 
 

Classeur-Chemise 

□ 1 grand classeur rigide (21x29,7) à levier (dos 8cm). 

□ 1 chemise avec élastiques pour ranger des grandes feuilles (21x29,7). 

 

Divers   

□ 1 ardoise blanche (1côté blanc, l'autre quadrillé) et un petit chiffon ou effaceur. 

□ 1 sous-main plastifié avec la carte de France ou le Monde. 

□ 1 tablier ou une vieille chemise pour la peinture. 

□ 1 boîte de mouchoirs en papier. 
 

 
A mettre dans la pochette : une enveloppe avec nom et prénom contenant l'attestation d'assurance scolaire 
couvrant la responsabilité civile et l'individuelle accident pour votre enfant pour l'année scolaire 2023-2024. 
 
A prévoir - le paiement à la rentrée du fichier de mathématiques individuel et du fichier d’écriture achetés par 
les maîtresses (16 €). 

-le paiement de la coopérative scolaire (20 € pour un enfant, 17 € si 2 enfants sont inscrits à l’école 
élémentaire) 

Privilégiez un versement par chèque à l’ordre de la coopérative scolaire n°1627  
 

Rentrée des élèves : lundi 4 septembre 2022 à 8 h 30 

Très bonnes vacances à tous ! 

 
Du matériel supplémentaire sera fourni par l'école à chaque élève : cahiers, feuilles de classeur, intercalaires, règle. 

Prévoir à la maison 1 rouleau de plastique transparent pour couvrir le livre de lecture et le fichier de mathématiques. 
Toutes les affaires (même les crayons) doivent être étiquetées au prénom de l'élève (feutre indélébile ou étiquettes) afin de 
limiter les risques de perte, vol et échange.  


